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CAP DES MÉTIERS DU FOOTBALL 
 

Session 2018 
 
 

Épreuve : Connaissance de l’Environnement Économique et 
Juridique 

 
 

Ce sujet comporte 8 pages, numérotées de 1/8 à 8/8. 
 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet. S’il est incomplet, demandez un 
autre exemplaire au chef de salle. 

 
Ce sujet comprend deux parties 

 
 
L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé. 
 
Les échanges ou prêts de documents ou de matériels sont interdits pendant l’épreuve. 
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1ère PARTIE : Environnement économique – Les revenus des clubs (10 points) 

Document 1 :  La Lazio engrange d’importants profits ! 
 (inspiré de https://www.ecofoot.fr/lazio-profits-2382/) 

2ème PARTIE : Environnement juridique – Les droits et devoirs du citoyen (10 points) 

Document 2 :  Contenu recommandé du code de conduite au stade - Annexe C 
 (Inspiré de http://ressources.fifa.com) 

Document 3 Quelles sont les peines encourues par le spectateur en cas d'infraction ? 
(Inspiré de https://www.ecofoot.fr/infractions-spectateurs-enceintes-sportives-peines-2378/) 

 
Vous avez été sélectionné avec un camarade pour effectuer trois semaines de 
stage au sein de la rédaction du site internet football365.fr.  
 
Créé en 2000 par Patrick Chêne et visité plus d’un million de fois par mois, ce 
site est entièrement consacré à l’actualité du football. Il s’est récemment 
diversifié en proposant une déclinaison télévisuelle : la chaîne sport365TV. 

Sa philosophie est d’être les premiers à informer les amateurs de football sur les différentes 
actualités. Ainsi, la veille informationnelle est primordiale. 
 
 

1ère PARTIE : Environnement économique – Les revenus des clubs (10 points)  
 
Dès la 1ère semaine, votre tuteur vous remet un dossier comprenant différents thèmes de travail. Il 
vous charge d’en sélectionner un et de réaliser un travail d’analyse et de recherche. Votre choix se 
porte sur les clubs qui ont su retrouver une stabilité financière. 
 
À partir de vos connaissances et du document 1, répondez aux questions suivantes : 
 
1. Commentez l’évolution du résultat net du club sur la saison 2016/2017. 

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  
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2. Expliquez la raison de cette tendance. 

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

3. Identifiez deux sources de revenus qui justifient cette évolution. 

► ..............................................................................................................................................  

► ..............................................................................................................................................  

4. Expliquez la phrase suivante : « La direction de la Lazio est ainsi parvenue à diminuer la masse 
salariale de 1,5 M€ entre les saisons 2015-2016 et 2016-2017 ». 

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

5. Citez deux autres moyens mis à la disposition d’un club pour diminuer sa masse salariale. 

► ..............................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

► ..............................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  
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Document 1 : La Lazio engrange d’importants profits

En plus d’avoir retrouvé une belle compétitivité sportive, la Lazio affiche également un résultat comptable 
largement positif. 
Les dérives financières semblent appartenir au passé du côté de la Lazio. Dirigé depuis près d’une quinzaine 
d’années par Claudio Lotito, le club semble avoir retrouvé une belle stabilité financière en réalisant 
régulièrement d’importants profits.  [...] 
 

 
Ce renversement a notamment été rendu possible grâce à une légère progression du chiffre d’affaires 
opérationnel du club. La Lazio a ainsi enregistré des revenus à hauteur de 98,2 M
contre 92,4 M€ lors de l’exercice précédent
 
Deux sources de revenus sont à l’origine de cette croissance. Premièrement, le club a enregistré une 
progression de ses recettes commerciales supérieure à 20%, franchissant désormais la barre des 14,5 M
Les accords de sponsoring maillot, conclus avec 
plus de 2 M€. 
La Lazio a également perçu des recettes audiovisuelles en nette hausse. […]
 
Au-delà de l’accroissement des revenus opérationnels, le club poursuit également ses efforts au niveau des 
charges. La direction de la Lazio est ainsi parvenue 
saisons 2015-16 et 2016-17. Cette dernière est désormais inférieure à 57,5 M
aux nouveaux types de contrat négociés par le club, privilégiant notamment les primes de performances aux 
salaires fixes importants. [...] 
 
  

NE RIEN ECRIRE DANS CETTE PARTIE

CAP MÉTIERS DU FOOTBALL 

CONNAISSANCE DE L’ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 
ET JURIDIQUE 

Durée : 
Coef.

 

La Lazio engrange d’importants profits !  
 

En plus d’avoir retrouvé une belle compétitivité sportive, la Lazio affiche également un résultat comptable 

Les dérives financières semblent appartenir au passé du côté de la Lazio. Dirigé depuis près d’une quinzaine 
d’années par Claudio Lotito, le club semble avoir retrouvé une belle stabilité financière en réalisant 

 

Ce renversement a notamment été rendu possible grâce à une légère progression du chiffre d’affaires 
opérationnel du club. La Lazio a ainsi enregistré des revenus à hauteur de 98,2 M€ lors de la saison 2016

€ lors de l’exercice précédent. 

Deux sources de revenus sont à l’origine de cette croissance. Premièrement, le club a enregistré une 
progression de ses recettes commerciales supérieure à 20%, franchissant désormais la barre des 14,5 M
Les accords de sponsoring maillot, conclus avec Seleco et Macron, ont notamment rapporté au club un peu 

La Lazio a également perçu des recettes audiovisuelles en nette hausse. […] 

delà de l’accroissement des revenus opérationnels, le club poursuit également ses efforts au niveau des 
La direction de la Lazio est ainsi parvenue à diminuer la masse salariale de 1,5 M

Cette dernière est désormais inférieure à 57,5 M€. Une réduction qui est due 
aux nouveaux types de contrat négociés par le club, privilégiant notamment les primes de performances aux 
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En plus d’avoir retrouvé une belle compétitivité sportive, la Lazio affiche également un résultat comptable 

Les dérives financières semblent appartenir au passé du côté de la Lazio. Dirigé depuis près d’une quinzaine 
d’années par Claudio Lotito, le club semble avoir retrouvé une belle stabilité financière en réalisant 

 

Ce renversement a notamment été rendu possible grâce à une légère progression du chiffre d’affaires 
€ lors de la saison 2016-17, 

Deux sources de revenus sont à l’origine de cette croissance. Premièrement, le club a enregistré une 
progression de ses recettes commerciales supérieure à 20%, franchissant désormais la barre des 14,5 M€. 

Seleco et Macron, ont notamment rapporté au club un peu 

delà de l’accroissement des revenus opérationnels, le club poursuit également ses efforts au niveau des 
à diminuer la masse salariale de 1,5 M€ entre les 
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2ème PARTIE : Environnement juridique – Les droits et devoirs du citoyen (10 pts) 

 
 

Vous avez profité de votre période de formation pour aller voir plusieurs matchs de football avec votre 

camarade et votre tuteur. Vous avez été surpris par le comportement déplacé de certains supporters 

qui se sont mis à jeter leurs bouteilles d’eau sur la pelouse et à huer les joueurs. 

Après cette soirée, vous vous posez de nombreuses questions sur les droits et devoirs des citoyens 

et plus particulièrement des supporters. 
 
 
À partir de vos connaissances et des documents 2 et 3, répondez aux questions suivantes : 
 

1. Identifiez les quatre acteurs qui ont la capacité d’établir un règlement officiel sur la sécurité au 
stade. 

► ................................................................................................................................................  

► ................................................................................................................................................  

► ................................................................................................................................................  

► ................................................................................................................................................  

2. Indiquez deux raisons pour lesquelles il est nécessaire d’imposer certaines limites aux droits 
des spectateurs. 

► ................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

► ................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

3. Expliquez la conséquence pour le public du non-respect de ces règles de droit. 

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  

 ....................................................................................................................................................  
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4. Complétez le tableau ci-dessous, reprenant différentes situations constatées dans ce stage lors 
des dernières semaines. 

Situations 
Infraction ? 

Justification 
Article de loi 

concerné 
Sanctions prévues 

oui non 

Un groupe de 
supporters a été pris 
en train de siffler sur 
l'hymne national de 
la France. 

� � 

   

Des pétards ont été 
lancés dans les 
gradins par une 
équipe adverse. 

� � 

   

Un homme qui ne 
pouvait finalement 
pas se rendre à un 
match a donné le 
billet à son frère. 

� � 

   

Plusieurs supporters 
ont envahi le terrain 
lors d'un match. 

� � 
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Document 2 : Contenu recommandé du code de conduite au stade (annexe C) 

Pour tous les événements de la FIFA, un code officiel de conduite au stade doit être établi entre la FIFA, le 

pays hôte, l’autorité locale compétente et l’autorité du stade.  

Le code de conduite au stade doit comprendre des dispositions permettant de réduire le risque associé au 

comportement d’un spectateur susceptible de menacer la sûreté, la sécurité ou l’ordre public. Si ces 

dispositions ne sont pas respectées, les contrevenants doivent être punis conformément aux lois du pays 

hôte et peuvent être expulsés et/ou interdits des stades. 

 

Les points suivants doivent être pris en considération lors de l’élaboration du code de conduite au stade : 

1. Accès au stade [...] 

2. Objets interdits [...] 

3. Conduite raisonnable dans le stade [...] 

 

Lors de la rédaction du code de conduite au stade, il convient de tenir compte des lois et coutumes locales 

ainsi que du comportement des spectateurs par le passé. 

 
 
Document 3 : Quelles sont les peines encourues par le spectateur en cas d'infraction ? 

En tant que sujets de droit, les spectateurs sont pénalement (et civilement) responsables de leurs actes. [...]  

 

Aux infractions de droit commun s’ajoutent d’autres incriminations – dites spéciales – nécessaires voire 

indispensables pour garantir le bon déroulé de la manifestation sportive ou de la retransmission en public 

d’une telle manifestation dans un stade [...] 

 

Des infractions classées selon la gravité de la peine encourue :  

 

Introduction d'engins pyrotechniques et armes : 

Selon l’article L332-8 du Code du sport, l’introduction, la détention et l’usage de fusées ou artifice de toute 

nature, ou de tout objet susceptible de constituer une arme au sens de l’article 132-75 du Code pénal dans 

une enceinte sportive lors du déroulement ou de la retransmission en public d’une manifestation sportive, 

est strictement prohibée. Cette infraction peut être punie de 3 ans d'emprisonnement et de 15000 € 

d'amende. […] 

 

Jet de projectiles : 

L’infraction, encadrée par l’article L. 332-9 du Code du sport, condamne tout jet de projectile présentant un 

danger pour la sécurité des personnes dans un stade [...] La peine encourue est identique à celle prévue pour 

l’introduction d’engins pyrotechniques et d’armes au sein d’une enceinte sportive, qui pour rappel, est fixée à 

3 ans d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 
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Trouble et atteinte à la sécurité des personnes et des biens : 

Ce comportement est incriminé par l’article L.332-10 du Code du sport. 

Toute personne pénétrant sur l’aire de compétition d’une enceinte sportive et qui aura troublé le 

déroulement de la compétition ou porté atteinte à la sécurité des personnes et des biens s’y trouvant sera 

punie d’une amende d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. [...] 

 

Provocation à la haine ou à la violence :  

L’article L. 332-6 du Code du sport ne peut être plus explicite : toute personne qui, au cours d’une 

manifestation sportive ou de la retransmission en public d’une telle manifestation dans un stade, aura 

provoqué des spectateurs à la haine ou à la violence à l’égard de l’arbitre, d’un juge sportif, d’un joueur ou de 

toute autre personne ou groupe de personnes, sera punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € 

d’amende. [...] 

 

Revente illicite de billets :  

Cette infraction est directement incriminée par le Code pénal. 

En effet, l’article 313-6-2 de ce Code incrimine le fait de vendre, d’offrir à la vente ou d’exposer en vue de la 

vente ou de la cession ou de fournir les moyens en vue de la vente ou de la cession des titres d’accès à une 

manifestation sportive, culturelle ou commerciale ou à un spectacle vivant, de manière habituelle et sans 

l’autorisation du producteur, de l’organisateur ou du propriétaire des droits d’exploitation de cette 

manifestation ou de ce spectacle. 

Cette infraction est punie de 15 000 € d’amende, et 30 000 € en cas de récidive. 

 

Outrage public aux symboles nationaux : 

Ce comportement est incriminé par l’article 433-5-1 du Code du sport. 

Selon ce dernier, est puni de 7 500 € d’amende le fait d’outrager publiquement l’hymne national ou le 

drapeau tricolore au cours d’une manifestation sportive organisée ou réglementée par les autorités 

publiques. [...] 

Si cette infraction est commise en réunion, une peine de prison de 6 mois s’ajoutera aux 7 500 € d’amende.  

[...] 
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